
L'entreprise doit-elle adapter ses politiques RH aux particularités
fiscales des frontaliers ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois n'a aucune obligation légale d'adapter ses politiques RH aux spécificités fiscales des

frontaliers, conformément à l'article L.121-1 du Code du travail. Il doit uniquement appliquer le droit du travail

luxembourgeois de manière égalitaire et assurer la retenue d'impôt à la source selon l'article 136 de la loi modifiée du

4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu.

Définition

Le salarié frontalier est une personne physique qui, tout en conservant sa résidence dans un État limitrophe

(France, Belgique, Allemagne), exerce son activité professionnelle au Luxembourg et y perçoit la totalité ou la

quasi-totalité (plus de 90%) de ses revenus professionnels, conformément aux conventions fiscales bilatérales en

vigueur. Voir aussi : seuil fiscal de 34 jours.

Conditions d’exercice

L'employeur est soumis aux obligations suivantes :

Application uniforme du droit du travail luxembourgeois (L.121-1)

Respect du principe de non-discrimination (L.241-1)

Prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu (Art. 136 LIR)

Établissement des fiches de salaire et certificats de rémunération (Art. 145 LIR)

Information des salariés sur les dispositifs impactant leur fiscalité (L.414-3)

Modalités pratiques

L'employeur doit :
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
/corpus/rh/71-0006/que-se-passe-t-il-si-un-frontalier-francais-depasse-les-34-jours-de-teletravail/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Élément Détail

Appliquer la législation luxembourgeoise en matière de paie et cotisations

Fournir mensuellement une fiche de salaire détaillée

Délivrer annuellement le certificat de rémunération (modèle 160)

Informer sur les impacts fiscaux du télétravail selon les seuils conventionnels

Documenter toute modification substantielle des conditions de travail (L.121-7)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de : (règle des 25 %)

Mettre en place une politique d'information claire sur les impacts fiscaux

Formaliser par écrit les modalités de télétravail et leurs conséquences

Proposer des sessions d'information sur les obligations déclaratives

Maintenir une documentation actualisée des dispositifs RH ayant un impact fiscal

Éviter toute discrimination basée sur la résidence fiscale

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois : —

Art. L.121-1 (contrat de travail) —

Art. L.241-1 (non-discrimination) —

Art. L.414-3 (information des salariés) —

Art. L.121-7 (modification substantielle) —

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR) : —

Bien que non obligatoire, une politique RH tenant compte des spécificités fiscales des frontaliers contribue à la sécurisation juridique

des relations de travail et à l'attractivité de l'entreprise. L'employeur doit toutefois veiller à ne pas engager sa responsabilité en matière

de conseil fiscal.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
/corpus/rh/71-0001/quelle-est-la-regle-des-25-pour-le-teletravail-transfrontalier/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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